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Theme : Technologies y compris 1' utilisation et le developpement 
technologique ainsi le transfert des technologies 

Madame La Presidente, 
Honorable delegue 

Avant de parler de transfert de technologies, j 'aimerais parler brievement 
de la situation de Madagascar vis a vis de la matrice des mesures a prendre et 
des engagements a respecter depuis son entree a la Convention Cadre des 
Nations Unies sur les Changements Climatiques en 1198 et jusqu ace jour; 

Madagascar a deja ratifie le Protocole de kyoto en septembre 2003 et 
misant sur une mise en vigueur tres prochaine de ce protocole, le Gouvemement 
Malagasy a deja designe I' Autorite Nationale du Mecanisme pour le 
Developpement Propre qui est le Ministere de I 'Environnement, des Eaux et 
Forets et a mis en place un Comite National Changement Climatique/MDP. 

Concemant le PANA ou Plan d' Action National d' Adaptation au 
Changement Climatique, Madagascar est actuellement en train de finaliser son 
document de requete de financement en vue de !'elaboration de son PANA. 

Ceci dit Madame La Presidente, Madagsacr, sans etre responsable de 
1 'emission des gaz a effet de serre, :ry.' en demeure pas moins victime des effets 
nefastes des changements climatiques. C'est pourquoi je voudrais insister sur 
I 'importance du tranfert des technologies qui nous permettent de nous adapter 
aux impacts negatifs du changement climatique que nous vivons deja 
notamment sur les differents secteurs identifies comme vulnerables tels que 
I' Agriculture, les ressources en eau, la foresterie, les zones cotieres et la sante 
publique. C'est a dire pour la delegation Malagasy, il faudra mener de front le 
tranfert des technologies d'attenuation et d'adaptation. A cet egard, nous 
souhaitons que les informations sur les differentes technologies existantes soient 
disponibles pour que chaque pays en developpement puisse identifier celles qui 
leur sont approppriees. II va sans dire que ce transfert des technologies doivent 
etre accompagnes de renforcement de capacite et d'appui financier. 

Madame La Presidente, pour terminer, je voudrais seulement rappeler 
I 'article 4. 7 de la Convention qui stipule « La mesure dans laquelle les pays en 
developpement Parties s'acquiteront effectivement dee leurs engagements au 
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titre de la Convention dependra de l 'execution efficace pour les pays developpes 
Parties de leurs propres engagements en ce qui conceme les ressources 
financiers et le transfert des technologies ... » 

Par consequent, nous invitons les pays de l 'Annexe I a remplir leur 
engagement dans ce sens. 

Merci Madame La Presidente. 


